République Française - Département de l’Isère


Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Jeudi 30 Avril 2026.

Date de la Convocation : 22 Avril 2026
Date d’affichage de la convocation : 22 Avril 2026
Date d’affichage du Procès-verbal :  

Membres en exercice : 15	Membres présents :	Membres représentés : 4

	Etaient présent : BERHAULT Yann, MUSCHLER Alexandra, HELLY Jean-Luc,                                  MERHANT-SOREL Régis, BOURGARIT Marie-Laure, EMPTOZ Cathy, VANDERGHEYNST Julie, PRAS Maël et PRAS Jocelyn.

	Etaient absents : CHARPIOT Alicia. 
	Etaient excusés : GENEVE Bastien, ROUSSEL Pierre, CHRETIEN Emilie et GAUDIN Valérie.
	Avait donné procuration : GENEVE Bastien, ROUSSEL Pierre, CHRETIEN Emilie et                           GAUDIN Valérie.

Secrétaire de Séance : GROLEAT Anne

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2. Délibérations :
a) Constitution de la Commission des Impôts Directs
b) Nomination des représentants auprès de la CLECT
3.  Questions diverses :
a) Nomination aux commissions intercommunales

4. Questions ouvertes :

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

Monsieur le Maire, soumet le procès-verbal de la séance du 02 Avril 2026 à l’approbation des élus présents lors de la séance.
Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.

Arrivée de PRAS Maël à 19h27

2. Délibérations
	
a) Constitution de la Commission des Impôts Directs

La Commission Communale des Impôts Directs (CCID) est une instance consultative obligatoire dans chaque commune. Elle intervient principalement dans la gestion des impôts locaux.




La CCID a pour principales missions :
· Donner un avis sur les évaluations foncières des propriétés bâties et non bâties 
· Participer à la mise à jour des valeurs locatives cadastrales servant de base aux impôts locaux 
· Examiner les changements affectant les propriétés (constructions, divisions, changements d’usage, etc.) 
· Contribuer à garantir une équité fiscale entre les contribuables de la commune

Vu :
· Le Code général des impôts, notamment son article 1650 ;
· Le Code général des collectivités territoriales ;
· La nécessité de constituer une Commission Communale des Impôts Directs (CCID) à la suite du renouvellement du Conseil municipal ;

Monsieur le Maire nous informe que la Commission Communale des Impôts Directs est composée du Maire ou de son adjoint délégué, président, et de commissaires titulaires et suppléants désignés par le Directeur départemental des finances publiques, à partir d’une liste de contribuables proposée par le Conseil municipal dans les deux mois suivant les élections municipales ;

Demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir désigner 12 commissaires titulaires et 12 commissaires suppléants qui seront proposés à la Direction Générale des Impôts.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés,

Propose comme Commissaires Titulaires :

· VILLARD Louis-Michel                         - DEGAUD Michel                 - GRINGET Joël
· MAZALLON Roland                              - ARTHAUD Denis                 - DURAND Patrick
· CHANAUX Claudine                             - MICHEL Nadine                    - HELLY Jean-Luc
· MUCHLER Alexandra                            - GROLEAT Anne

Comme Commissaires Suppléants :
· GAUDIN Bernard                                  - PRAS Michel                          - DE GEA Paulette
· BOURGARIT Marie-Laure                   - MERHANT-SOREL Régis

La Commune n’ayant pu désigner que 16 commissaires sur 24, celle-ci autorise les Services Fiscaux de la DDGFIP à procéder à une désignation d’office pour les 8 commissaires manquants

Une délibération est prise en ce sens – N° 352026

b) Nomination des représentants auprès de la CLECT

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment son article 35,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C,
Vu la délibération N° 2020/176 du 14 septembre 2020 de la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône,

En application du Code Général des Impôts, une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) est chargée d’évaluer les transferts de charges liés aux transferts de compétences entre la communauté de communes et les communes. 

La CLECT doit être composée de membres des conseils municipaux des communes membres, étant précisé que chaque conseil municipal dispose d’un titulaire et d’un suppléant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des Membres présents et représentés :

- Décide de nommer à la commission locale d’évaluation des charges transférées comme suit :
		Délégué titulaire : BERHAULT Yann
		Délégué suppléant : HELLY Jean-Luc

- Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 362026

Arrivée de VANDERGHEYSNT Julie à 19h38

3. Questions diverses

a) Nomination des délégués aux Commission Intercommunales

Monsieur le Maire donne lecture des différentes commissions intercommunales sur lesquelles doivent se positionner un délégué représentant notre commune.

Après discussion, sont nommés aux Commissions Intercommunales :

	Nom de la Commission
	Nom du délégué liste « Tous Ensemble »
	Nom du délégué liste « Jarcieu A venir »

	Développement et attractivité économique, formation, commerce de proximité et artisanat,
	Régis MERHANT-SOREL
	Valérie GAUDIN




	Agriculture, forêt et circuits courts,
	Pierre ROUSSEL
	

	Patrimoine, culture et rayonnement touristique territorial,
	Alexandra MUSCHLER
	Valérie GAUDIN


	Aménagement du territoire et planification,
	Bastien GENEVE
	

	Mobilités, déplacements, voiries communautaires et aménagements des modes doux,
	Emilie CHRETIEN
	Jocelyn PRAS

	Petite-enfance, enfance, jeunesse et réussite éducative,
	Cathy EMPTOZ
	

	Politique de la ville, prévention de la délinquance et santé,
	Anne GROLEAT
	

	Environnement, transition écologique, habitats, déchets, économie circulaire et énergies durables,
	Jean-Luc HELLY
	

	Cycle de l’eau, gestion des milieux aquatiques, prévention des inondations (GEMAPI) et projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE),
	Julie VANDERGHEYNST
	

	Emploi, insertion professionnelle, économie sociale et solidaire,
	Marie-Laure BOURGARIT
	

	Finances et tarification.
	Yann BERHAULT
	



4. Questions ouvertes

Néant



L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 19 h 57 minutes.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	GROLEAT Anne
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